
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DÉLIBÉRATION n° 2023/109 
  
 
 

 L’an deux mille vingt-trois et le 03 octobre 2023 à 19 heures 30, le Conseil Municipal de 
LANNEMEZAN, légalement convoqué le 27 septembre 2023, s’est réuni en session ordinaire dans la salle 
du conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Bernard PLANO, Maire. 
 

Présents : Mesdames et Messieurs Gisèle ROUILLON, Pierre DUMAINE, Carine VIDAL, Robert 
MONZANI, Jean-Marie DA BENTA, Jean-Claude SUBIAS, Jean-Marc BABOU, Patrice ABADIE, Pascal AUDIC, 
Sandrine DURAN, Marie-France RUFFAT, Jacqueline ALFONZO, Stéphanie LAGLEIZE, Nicolas TOURON, 
Joël MANO, Philippe LACOSTE, Laurent LAGES et Stéphanie NOGUES. 
 
 Procurations : Françoise PIQUE à Jean-Claude SUBIAS, Ingrid ROUZAUD à Pierre DUMAINE, 
Maurine FOSSAT à Jean-Marie DA BENTA, Sylvie ORTEGA à Laurent LAGES, Rony BARTHE à Bernard PLANO 
et Florence CLARENS à Gisèle ROUILLON.  
 
 Absents : Cindy SIBE, Jean-Pierre CABOS, Isabelle ORTE et Frédéric SIBOUT. 
 
  
            Secrétaire de séance : Pierre DUMAINE 
 
OBJET : Finances – Passage à la M57 – Approbation du règlement budgétaire et financier 
 
  
La nomenclature budgétaire et comptable M57 est l’instruction la plus récente, du secteur public local.  

 

Ce référentiel étend à toutes les collectivités les règles budgétaires assouplies dont bénéficient déjà les 

régions, offrant une plus grande marge de manœuvre aux gestionnaires. 

Ainsi : 

- En matière de gestion pluriannuelle des crédits : définition des autorisations de programme et 

des autorisations d’engagement, adoption d'un règlement budgétaire et financier pour la durée 

du mandat, vote d'autorisations de programme et d'autorisations d’engagement lors de 

l’adoption du budget, présentation du bilan de la gestion pluriannuelle lors du vote du compte 

administratif ; 

- En matière de fongibilité des crédits : faculté pour l’organe délibérant de déléguer à l’exécutif 

la possibilité de procéder à des mouvements de crédits entre chapitres (dans la limite de 7,5 %* 

taux fixé chaque année au vote du budget des dépenses réelles de chacune des sections, et à l’exclusion des 

crédits relatifs aux dépenses de personnel) ; 

Le périmètre de cette nouvelle norme comptable sera celui des budgets gérés selon la M14 soit pour la 

Ville de Lannemezan son budget principal et ses budgets annexes culture, exploitation forestière et 

Peyrehitte 3. 

 

Dans le cadre de la généralisation de la M57 à toutes les catégories de collectivités locales au 1er janvier 

2024, la ville de Lannemezan doit adopter son règlement budgétaire et financier. 

 

Nombre de Conseillers 
- en exercice : 29 
- présents : 19 
 - procurations : 6 
- ayant pris part au vote : 25 
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 LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
- le Maire entendu, après en avoir délibéré et à l’unanimité des voix,  
 
 DECIDE 
 
➢ D’adopter le règlement budgétaire et financier présenté en séance et annexé à la présente 
délibération.  

 
  
 
  Le secrétaire,       Pour copie conforme, 
                     Le Maire, 

 
 
         
 
 
Affiché le 05 octobre 2023        
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